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Communiqué de presse 
 
 

DSF / Respect des droits de propr iété intellectuelle: le Par lement 
ouvre la por te aux usages abusifs ! 
 
La délégation socialiste française a critiqué les conditions d'adoption à Strasbourg du rapport Fourtou 
sur les droits de propriété intellectuelle. De nombreux amendements qui excluaient les brevets du champ 
d'application de la directive n'ont pas été adoptés. Le texte voté ouvre en effet des possibilités non limitées 
à un usage abusif par les multinationales des brevets, du droit d'auteur ou de la marque afin d'éliminer 
tout autre concurrent potentiel, et élargit l'objectif premier de la directive: renforcer la lutte contre l'usage 
par la criminalité organisée de la contrefaçon et de la piraterie.  
 
Le droit de propriété  intellectuelle devient dans le rapport de Janelly Fourtou [Parti populaire européen 
(Démocrates-Chrétiens)] un outil entre les mains des acteurs dominants du marché pour renforcer leur 
position sans rendre plus équitable les conditions de la concurrence. 
 
Si l'on y protège les brevets, on y oublie la diffusion des génériques dans les pays en voie de développement 
et l'on renforce l'asymétrie déjà préexistante avec ces pays. Le brevet conçu comme un droit absolu a des 
conséquences également sur le fonctionnement et la survie des logiciels libres.  
 
"La contrefaçon et la piraterie sont devenues aujourd'hui une industrie mondiale gérée par des 
organisations de type mafieux qui fonctionnent exactement comme les réseaux de trafic de drogue, d'armes 
ou de blanchiment d'argent ", conclut François Zimeray. " Il fallait se donner les moyens législatifs d'une 
action efficace". 
 
"S'agissant de logiciels, l'inclusion des brevets dans le champ de la directive peut avoir des effets pervers sur 
l'innovation, la liberté et le partage du savoir européen: il n'existe qu'un pas entre le monopole et le système 
unique, et entre le système unique et la pensée unique... ", ajoute le député, membre de la commission 
juridique au Parlement européen. 
 
La Délégation socialiste française a pourtant voté le texte proposé pour combler un vide juridique européen 
dans la lutte contre la contrefaçon pour plusieurs raisons : 
 
- un texte européen harmonisant des législations nationales pour assurer le respect des droits de propriété 
intellectuelle était nécessaire dans une grande Europe à 25; 
- des pertes d'emplois seraient inévitables sans texte législatif. La création d'emplois, elle aussi, risquerait 
d'être freinée, voire inexistante. La contrefaçon a, en effet, un coût économique et social - 30.000 emplois 
dans l'industrie et l'artisanat, 6 milliards d'euros pour l'économie - et représente un grand risque pour la santé 
publique et l'innovation; 
- nos consommateurs doivent être protégés. Aujourd'hui tous les secteurs sont touchés même les produits de 
consommation courante. Au-delà des produits de luxe et des CD, sont contrefaits les médicaments, les 
produits alimentaires, les pièces d'automobiles et aéronautiques, les cosmétiques, l'appareillage électrique, le 
dentifrice, les cigarettes... 


